
 

2464, boul. Perrot, Notre-Dame-de-L’Ile-Perrot, Québec J7W 2Y9  -  info@mon-camp.ca 514.453.7600 
mon-camp.ca 

 
 

 

CAMPS DE VACANCES CALENDRIER ÉTÉ 2026 
 

POLITIQUE OBLIGATOIRE 
Vous devez fournir l’Avis de cotisation délivré par l’Agence du revenu du Canada, ou fournir l’Avis de 
cotisation délivré par le ministère du revenu du Québec pour l’année précédent votre séjour ou le tout 
dernier avis reçu. Nous devons avoir le revenu annuel des campeurs et/ou ses parents selon le cas. 
Avis de cotisation des parents ou du campeur adulte selon le cas.  

 

PLACES LIMITÉES 
ENFANTS GROUPE 1 :4 : 2 séjours permis, autres dates en attente si désiré. 

ENFANTS ACC. 1 :1 ou 1 :2 : 1 seul séjour permis, une 2e date en attente si désiré. 

ADULTES : 1 seul séjour permis, une 2e date en attente si désiré. 
 

Si en liste d’attente, nous vous appellerons si nous avons de la disponibilité.  
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Modes de paiement 
 

Chèque : Au nom du Centre Notre-Dame-de-Fatima 
 
Carte de crédit :  Veuillez nous téléphoner 514-453-7600 #234 
 
Virement Interac : Courriel : paiements@mon-camp.ca 
Question de sécurité : Quel est le code du camp? Mot de passe : camp1948 
 

100% payable à l’inscription ou 50% à l’inscription + 50% le 15 mai au plus tard. 
Pour une entente de paiement autre, veuillez joindre la coordonnatrice aux ventes au 514 453-7600, poste 234 

 
Le transport aller-retour à partir de Montréal (Maison des Sourds de Montréal au 8141, rue de Bordeaux, Montréal) est 

aussi disponible au coût de 46.00$ Veuillez le mentionner à l’inscription si vous désirez le transport. 
 
 

 J’aimerais faire une demande d’aide financière supplémentaire au tarif déjà réduit. 
 
Vous devez compléter le FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE et y inclure une copie de preuve de revenu 
(Avis de cotisation, voir ligne 199) des parents et du campeur aussi s’il est adulte. Après analyse de votre dossier, 
nous vous ferons parvenir la facture pour les frais de séjour à payer. 

 

 

POLITIQUE D’ANNULATION ET DE MODIFICATION  
 En cas d’annulation dans un délai de 30 jours avant le camp, des frais de 50 $ par semaine par participant seront 

conservés. Après cette date, il n’y aura aucun remboursement. En cas de maladie ou d’accidentles journées 
perdues seront remboursées au prorata (billet du médecin obligatoire). 
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